
Déclaration préalable à l’embauche en ligne pour les salariés agricoles (DPAE-MSA)
 Accéder au Service en ligne 
Permet aux employeurs du régime agricole, à l’exception de ceux qui utilisent le titre emploi simplifié agricole (Tesa),
d’effectuer les formalités obligatoires d’embauche d’un salarié, avant sa prise de fonction effective ou la période
d’essai et au plus tôt 8 jours avant l’embauche.
Remplace la déclaration unique d’embauche (DUE-MSA) et la DUE-MSA concernant un CDD à temps plein (le cerfa
n°12556 n’est plus en vigueur).

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=R17835
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